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Samedi 7 juillet 2012 à la salle Marcel 
Suquet, Raymond Gautier à reçu les 
insignes de chevalier dans l'ordre national 
du mérite par le sous-préfet Claude Martin 
(photo de gauche). 
 
 

1ère fête de la musique du S.I et de l'A.C.S 
vendredi 21 juin 2013 avec des DJ de 
DISCO-61 "années 80". (photo de droite) 
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   Mairie de Soligny-la-Trappe - Février 2013 N° 5 

 

Affluence à la brocante du dimanche 
12 août à l'occasion de la fête Saint-
Germain organisée par le Syndicat 
d'Initiative (photo de gauche). 
 

A l'occasion de cette manifestation, les 
musiciens de Johann Zicos se sont 
produits dans l'après-midi (photo de 
droite). 

 

   

  

 

lundi 13 août, un concours de pétanque en 
doublette sur le parking de la salle 
polyvalente. 30 équipes réunies par la 
Pétanque Solignoise. (photo de gauche). 
 

Les journées du patrimoine du samedi 15 
et dimanche 16 septembre 2012 ont 
rassemblé 1400 visiteurs à l'abbaye de la 
Trappe sur les deux jours. (photo droite) 
   

Le comité départemental de pétanque de 
l'Orne a fait son assemblée générale à 
Soligny le 20 octobre 2012. Eric Granger 
a été remplacé part Daniel Niard à la 
présidence (photo de gauche). 
 La 5ème édition du salon du livre du 
Perche à réuni 50 auteurs internationaux 
avec 592 visiteurs et 621 livres vendus. 
(photo de droite).      
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Docteur : 02-33-34-51-36  
Jean-Louis Rougeyron 

 

Infirmières  : 02-33-34-57-11 
Stéphanie Diaz - Herminie  Louveau 

 

Kinésithérapeute :  
02-33-34-57-32  Fabien Gravelle 
 

Pompiers : 18  
 

S.A.M.U : 15 ou le 112 (mobile)  
 

Gendarmerie : 17 

��������������������������������������������������������  
Permanences 
 

Mairie  : les lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 
9h00 à 12h00 �  02-33-34-50-29 Fax : 02-33-34-20-70 
 

courriel : soligny-la-trappe@wanadoo.fr 
 

Assistante sociale : Melle ADREU RODRIGUES 
reçoit sur rendez-vous (02-33-84-36-00) un mardi 
matin sur deux à la mairie ou le jeudi matin à L’Aigle, 
service social de L’Aigle �  02-33-34-70-86 
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Page 2 et 3 : les
délibérations du conseil 
municipal 
 

Page 3 : Communiqués, 
école, vie associative et 
Etat Civil 
 

Page 4 : Echo des 
festivités 

 Comme chaque année, le Syndicat 
d'Initiative présidé par Emmanuel Flahaut 
a distribué des friandises aux enfants en 
compagnie du père Noël (photo de 
gauche). 
Noël de l'école Pierre Perret vendredi 21 
décembre avec des comptines et chants, 
suivis de distributions de livres offerts par 
la commune. (photo de droite). 

  
 

Samedi 5 janvier 2013, la traditionnelle 
cérémonie des vœux du maire avec la 
présence de V.Louwagie (députée), J-
C.Lenoir (sénateur) et J.Lamy (conseiller 
général). (photo de gauche). 
 

La Sainte Barbe célébrée le samedi 12 
janvier 2013 avec les récipiendaires et 
leurs familles (photo de droite). 
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Séance du vendredi 06 juillet 2012 
 

�� Tarifs des chalets au Parc Résidentiel du Perche à la publication de la délibération et pour l'année 2013 : Haute 
Saison (chalets 4-6 places et 4 places) ; Semaine : 399 €, Mid-week et Week-end : 200 €, journée supplémentaire : 
60 € / Basse Saison ; Semaine : 249 € (4-6 places), 239 € (4 places), Mid-week et Week-end : 165 € (4-6 places) et 
160 € (4 places), journée supplémentaire : 55 €, Nuitée : 75 (2 personnes) et 100 € (à partir de 3 personnes) ; 

 

�� Remboursement 50 % de l'acompte versé par un client des chalets suite à un décès dans la famille et conformément  
au contrat de location ; 

 

�� Augmentation du temps de travail pour une employée de la commune qui va remplacer la gérante du Parc 
Résidentiel du Perche pendant ses congés (passe de 17h30 hebdomadaire à 23h30). Elle recevra en outre, une 
indemnité d'astreinte fixée par arrêté ministériel ; 

 

�� Le restaurant scolaire est assuré par la société SODEXO d'Alençon, le conseil décide de fixer le prix du repas à 
2.95 € ; 

 

�� Acquisition de parcelles en vue de l'élargissement du chemin rural dénommé "Chemin des Jardins". Le prix est fixé 
à 1 € par propriétaire et l'ensemble des frais sera pris en charge par la commune ; 

 

�� Fin de contrat avec l'agence Benoit de Mortagne-au-Perche, pour les locations d'immeubles communaux. La 
délégation sera assurée par Monsieur Le Maire. 

  
Séance du vendredi 31 août 2012 
 

�� Prolongation du contrat à durée déterminée et indemnité de déplacements du poste de gardiennage du Parc 
Résidentiel du Perche pour une durée de six mois supplémentaire à compter du 1er octobre 2012 ; 

 

�� Le conseil municipal émet un avis favorable au projet de périmètre de la Communauté de Communes  du bassin de 
Mortagne-au-Perche et du pays de Pervenchères fixé par arrêté préfectoral du 20 juin 2012, sous réserve que soit 
prix en compte la demande formulée par la commune de Buré qui souhaite rester dans le périmètre de la 
Communauté de Communes du bassin de Mortagne ; 

 

�� Avis favorable pour l'adhésion du personnel communal à la CNP / SOFCAP assurances. 
 

Séance du vendredi 28 septembre 2012 
 

�� Désignation de délégués pour l'étude du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal faite par la Communauté de 
Communes du bassin de Mortagne, délégué titulaire : Gérard Gosset, délégués suppléants : Jean-Michel Bréard et 
Thierry Cortyl ; 

 

�� Création de 2 postes d'adjoint technique à la cantine, vu le nombre croissant d'enfants fréquentant la cantine 
scolaire. Temps mensuel annualisé 1er poste : 20h06, 2ème poste : 13h37 ; 

 

�� Mise à disposition du logement du Rez-de-chaussée de l'immeuble situé 1, rue du Perche pour la création d'une 
antenne pour le pôle de santé de Mortagne-au-Perche. 

 

Séance du vendredi 19 octobre 2012  
 

�� Demande d'un certificat d'urbanisme refusé par le Préfet, le conseil municipal considère que l'intérêt de la 
commune justifie la construction prévue et fait partie des exceptions mentionnées au 4ème paragraphe de l'article 
L111-1-2 du code de l'urbanisme. Il ajoute que les branchements d'eau potable et d'électricité seront à la charge du 
pétitionnaire ainsi qu'une étude du sol afin de connaître la faisabilité du projet ; 

 

�� Le conseil municipal dit que les salaires et les charges versées par la commune (poste de gardiennage et de 
remplacement) seront remboursés dans leur intégralité par le budget annexe du Parc Résidentiel du Perche au 
budget principal. 

 

Séance du vendredi 07 décembre 2012 
 

�� Location d'un logement communal au 1er étage de l'immeuble sis 1, rue du Perche à compter du 1er 
novembre 2012 pour un loyer mensuel de 400 €. 

 

�� Participation de la collectivité à la protection des employés pour une mutuelle labellisée avec une 
proposition de participation financière de : 13 € (agent moins de 50 ans), 15 € (agent de 50 ans et plus), 
10 € (conjoint), 8 € (1er et 2ème enfant) ; 
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Séance du vendredi 07 décembre 2012 (suite) 
 

�� Autorisation de signature de convention avec la Communauté de Communes de Mortagne pour la 
gestion du service assainissement collectif (travaux effectués par le personnel communal) et pour la 
dotation du fond de solidarité ; 

 

�� Autorisation de signature d'une convention avec le SIRTOM du Perche Ornais pour l'application de la 
redevance spéciale pour les déchets non ménagers ; 

 

�� Composition du conseil de la Communauté de Communes au 1er janvier 2013 avec les 26 communes 
actuelles (Buré rejoint la CdC du Mêle-sur-Sarthe) avec Bellavilliers, Coulimer, Montgaudry, 
Pervenchères, Saint-Aquilin-de-Corbion, Saint-Jouin-de-Blavou et Saint-Martin-des-Pézerits ; 

 

�� Désignation des délégués de la nouvelle CdC de Mortagne, sont reconduits : Jean-Michel Bréard, Gérard 
Gosset et Frédéric Hardy (titulaires), Thierry Cortyl, Gérard Fleck et Bernard Lefêvre (suppléants). 
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�� L'école a reçu le dernier album (2 CD) du chanteur dont elle porte le nom, avec ces  
            quelques mots sympathiques : "Belle année à tous, à bientôt  j'espère ! Pierre Perret" 
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Parc Résidentiel du Perche 
 

�� Depuis son ouverture en juillet 2009, répartition des locations : 162 semaines, 183 Mid-week, 272 Week-end, 171 
journées supplémentaires et 256 Nuitées. Ce sont 2830 personnes qui sont passées dans nos chalets.   

 

Espace Public Numérique 
 

�� L'Espace Public Numérique de Mortagne-au-Perche vous propose des cours d'informatique (ateliers longs et 
courts) ; 

 

�� 7 ordinateurs connectés à internet par l'ADSL et accès Wifi. 
 

Espace Public Numérique 48, rue des 15 fusillés 61400 Mortagne-au-Perche, Tél. Elodie 02-33-73-15-07, courriel : 
epnmortagne@gmail.com, site internet : http://www.epnmortagne.jimdo.com/ 
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Les Assemblées Générales (dernier semestre 2012 et début 2013) 
 

· Association de chasse le 22 septembre (président réélu André Robiche) ; 
· Association Parents d’Elèves  le 16 octobre (présidente réélue Christèle Suquet) ; 
· Pétanque Solignoise le 07 décembre 2012  (président réélu André Robiche) ; 
· Anciens Combattants Prisonniers Guerres  le 21 décembre (président réélu Jean Cagné)  ; 
· Syndicat d'Initiative le 03 janvier 2013 (président Emmanuel Flahaut) ; 
· Club du Village Fleuri le 24 janvier (présidente réélue Annie Barbier).  

 

Etat civil  
 

 
 
 
 
 

����

����
����
����
 

3 

 

 

��� �  Décès :  
Jean-Louis LOUBOUTIN (10 octobre 2012), Marie-Madeleine DEVOUVOUX veuve BARSU (24 octobre 2012), 
Renée PALLU veuve BALLOCHE (06 décembre 2012) et Jean-Pierre MARRE (29 décembre 2012), Jimmy 
MOUTON (10 janvier 2013), René DELORIERE (21 janvier 2013) ), Christian BOSC (28 janvier 2013), Juliette 
LEVESQUE veuve Lefèvre (11 février 2013). 
 

Mariage : 
Nathalie KUGENER et Christophe GUIGNON (22 septembre 2012), Josiane et Michel JOUSSE (noce de diamant le 
22 juillet 2012). 
 

Naissance : 
Léo LECLERC (04 mai 2012), Sylvestre LOPEZ (20 septembre 2012), Mathéo COUPARD (24 septembre 2012) et 
Rose LE BIHAN (13 novembre 2012).  
 

 

 


